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L 'insertion de la "Ostpoli tik" allemande dans l' ensemble de \%.\\::, 

la poli tique curopeenne a ete le theme principal d 'un echange de vues t.''i\ . 
qui a eu lieu au cours d 'une· reunion c1e travail a Bonn du groupe so- · , 
cialiste du Parlement europeen sous la presic1ence des partis socialist @ 

des Communautes europeennes. o~ 

Dans un rapport exhaustif 9 Mme Katharina Focke 9 secretaire 
d'Etat parlementaire de la Chancellerie 9 a expose que la "Ostpolitik" 
du gouvernement federal etait un element entierement integre a la poli- ~ 
tique europeenne concrete de preservation de la paix qui a ete engagee 
par la declaration de Robert Schuman du 9 mai 1950. Elle n'est autre 
chose que l'elimination des hyp0theques allemandes sp6cifiques sur la 
voie de la detente qui determine 9 aujourd'huiy la politique d'ensemble 
de tousles Etats d'Europe occidentale et 9 par dela 9 egalement de 
l'OTAN. Une preservation de la paix n'est possible actuellement que 
si l'on reconnait le principe que les frontieres ne peuvent etre modi
fiees par la force. Dans cet osprit 9 la reconnaissance des frontieres 
par les traites de Moscou et de Varsovie constitue une contribution 
allemande a une "Ostpolitik" commune de l'Europe occidentale. Selon 
N'Jllle Focke 9 il n'existe pas 1 dans la politique allemande 9 .de tendances 
a la desintegration a l'egard de la Communaute europeenne et de l'OTAN. 

--Ce point de vue a E§t(§. partagE§ par tous les participants.--------~·-"- ~--. -· 

Au cours de la discussion 9 une grande attention a ete accordee 
au probleme des negociations et des relations entre Bonn et la RDA qui9 
meme dans le domaine des relations commerciales 9 doit etr8 considere 
comme un probleme relevant de la Communaute europeenne. Mme Focke a 
souligne que 1 dans la phase actuello dos negociations~ aucune initiative 
ne devait etre prise en ce dornaino en vu8 do modifier la situation ju
ridique existante. (Un protocolo ac1c1i tionnel au trai te de la CEE defini t 
ces relations commerciales comme commerce inter-allemand). Il s'agit9 
a l'heure actuelle 9 de negocier l'ensomble de ces problemes dans l'es 
des 20 points de la declaration que le Chancelier federal a faite a 
Kassel. En cas de reglement satisfaisant 1 le but final devrai t etre 
tree des c1eux Etats allemands a l'ONU. A .ce sujetj Mme Focke a signa 
que dans lo cadre de cette conception pan-europeenno 9 un Etat amine 
prevoit pas de passer a uno deuxiemo etape avant que la premiere soit 
achevee. 

Direction g6~ale de la documentation parlementaire et de !'information PE 28. 586 


